
U . P . M . C . F 
 

Union  Professionnelle des  
Maîtres du Chant Français  
 
Président  :   Daniel  MARTY 

  
Degré ELEMENTAIRE           Degré MOYEN                Degré SUPERIEUR  
 
Dimanche 8 février 2009   Dimanche 8 février 2009          Dimanche 29 mars 2009 
         
 Droit d’inscription :      Droit d’inscription    Droit d’inscription 
• Pour les élèves présentés     • Pour les élèves présentés   • Pour les élèves présentés 
  par un membre de l’Union :      par un membre de l’Union :    par un membre de l’Union : 
     25€ /élève              30€ /élève           35€ /élève 
• Pour les candidats libres                • Pour les candidats libres               • Pour les candidats libres 
                 30€      35€                  40€  
  
EPREUVE :      EPREUVE : 8 min. maximum      EPREUVE : 10min.  maximum  
• Un air classique  XVII°, XVIII°s.           • Un air de théâtre (Opéra,                • Un air classique  XVII°, XVIII°s. 
ou une mélodie ou un Lied                      opéra-comique, opérette)                   ou d’oratorio. 
       • Une  Mélodie ou un Lied.       • Une mélodie  ou un Lied. 
                 • Un  air de théâtre   (Opéra , 
           (Au moins un morceau en français)         Opéra-comique ou Opérette) 

                     (Au moins un morceau en français)
           

                Clôture des inscriptions : 23 janvier 2009    Clôture des inscriptions :  
                             16  mars 2009   
      
 
            
L’inscription se fait sur le bulletin téléchargeable sur :www.concoursdechant.net 
ou sur papier libre indiquant :  
 
Nom, prénom, âge, adresse, téléphone, E mail, degré choisi, nom du professeur, nom de l’accompagnateur personnel  
ou  demande de l’accompagnateur du concours, liste du ou des morceaux présentés  
et minutage de chaque morceau. 
 
- L’inscription ne sera prise en compte que si elle est accompagnée du règlement par chèque à l’ordre de  
  l’U.P.M.C.F. et d’une enveloppe timbrée à votre adresse  pour l’envoi de la convocation.  
- Joindre le programme et le minutage.  
- La date de clôture est impérative. 
  En aucun cas, les frais d’inscription ne seront remboursés.  
- Les concours sont ouverts à tous les candidats.  
- Les élèves des membres de l’Union bénéficient d’un tarif privilégié, chaque professeur adressera lui- même,  
  sur papier libre, ou sur un bulletin la liste des élèves qu’il présente  et un chèque global à l’ordre de l’U.P.M.C.F   
- Pour les candidats qui le demandent, un pianiste sera  mis à leur disposition. Cette demande devra être 
  formulée sur le bulletin  l’inscription  
- Si le candidat souhaite prendre contact avec l’accompagnateur, les frais d’une éventuelle répétition seront 
  à sa charge . 

Adresse  du  courrier  pour  les  inscriptions 
 
Joëlle  BEQUART -  53 rue Dunois  75013 Paris  -  E-mail   jbequart@gmail.com 
  
Renseignements sur le site  : www.concoursdechant.net  par téléphone : 
 
Gyslaine Castéran-Biard  01 45 84 37 16  –   Sylvie Henriot  01 45 74 70 83  
Jacqueline Bonnardot     01 43 25 54 33  –   Denise Aignerelle  01 39 76 34 14 


